
 

 

Adressez votre lettre de motivation et votre CV à recrutement@mairie-villemomble.fr ou, par courrier, à 

Monsieur le Maire – service développement de la vie professionnelle – 13 bis rue d’Avron 93250 VILLEMOMBLE 

Toutes les offres sont sur le site www.villemomble.fr rubrique « La Ville recrute » 

La ville de Villemomble recrute  

Une lingère agent d’entretien et de restauration (H/F) 

Cadre d’emploi des adjoints techniques 

 
Sous la responsabilité du responsable du service entretien restauration et des deux adjoints, vous aurez à entretenir 

quotidiennement le linge, le matériel ainsi que les locaux.   

 

Missions principales (non exhaustives) : 

• Gérer l’entretien du linge des différents services municipaux 

• Réceptionner, enregistrer et comptabiliser le linge sale reçu 

• Repasser le linge selon les consignes 

• Contrôler le linge propre après nettoyage 

• Effectuer la préparation du linge pour les différentes structures 

• Assurer une bonne rotation du linge sur les sites 

• Entretenir le matériel mis à disposition 

• Entretenir les locaux d’activités 

• Réaliser les opérations en lien avec la restauration (réception des denrées, préparation des entrées et dessert) 

• Effectuer la remise en température des repas  

• Mettre en place le réfectoire 

• Assurer le service, la plonge et la remise en état des locaux  

 

Profil et compétences :  

• Savoir lire, écrire et compter obligatoirement 

• CAP lingerie ou métier du pressing apprécié 

• Être organisé et rapide  

• Savoir travailler en équipe 

• Connaitre les techniques d’entretien du linge et des locaux 

• Maitriser les aspects de la méthode d’analyse des risques de contamination 

 

Rémunération et complément d’information : 

• Rémunération statutaire 

• RIFSEEP (IFSE + CIA) + prime de fin d’année 

• Participation à la mutuelle et à la prévoyance  

• Restauration municipale 

• Politique de formation active  

• 25 congés annuels et 11 ARTT (37 heures hebdomadaire)  

• Compte-Epargne Temps  

• Prise en charge partielle du Pass Navigo pour les frais de trajet domicile-travail  

• Prise en charge des frais de déplacement formation  
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